
 

 ZONAGES ACTÉS :  
 

Parc photovoltaïque existant 
 

Projets photovoltaïques en 
cours : permis accordés + 
Modification simplifiée N°1 
du PLU 2022 
 

Projet de parc 
photovoltaïque en cours 
d’étude (Phase étude 
environnementale) 
 

Etude d’un réseau de 
chaleur en centre bourg 
(étude et faisabilité validées 
par l’ADEME – type de 
production d’énergie à 
déterminer) 
 

 

ZONAGES SOUMIS A AVIS :  
 
Zones de projection pour la 
production d’énergie de 
type photovoltaïque 
(anciennes carrières) 
 
 

Zone de projection pour la 
production d’énergie de 
type agrivoltaïque (terres 
agricoles) 
 

 
 

3 A : photovoltaïque en 
toiture : (toitures existantes 
et création) 
 

3 B : Géothermie 

Zonage 1 :  

Zonage 2 :  

Zonage 3 - Ensemble 

du territoire pour :   



 

ZONAGE 1 :  

 La Pièce de la Braudière : 
Parcelles YB 17 ; 18 et 20  

 Le Carroir de la Barre :   
Parcelles YC 13 et 14 

 La Pièce du Breuil :  
Parcelle ZE 157 

ZONAGE 2 :  

 Les Varennes du Moulin à Vent :  
Parcelles YC 6 ; 9 ; 10 et 16 


